
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES 

100 avenue Foch – 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 

              Chatillon sur Chalaronne, le 08 octobre 2021 

 

            La Présidente de la Communauté de Communes 

 de la Dombes, 

 

  

      

   
  OBJET : Convocation au Conseil Communautaire du 14 octobre 2021 

 

  Le prochain Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Dombes se 

tiendra le : 

Jeudi 14 octobre 2021 à 19h00,  

Espace Bel Air 

01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 

 

  Ordre du jour :  

 

- Appel des présents, 

- Désignation d’un(e) secrétaire de séance, 

- Approbation du compte-rendu de la séance du 16 septembre 2021, 

- Modification de la délibération portant délégation de pouvoirs du Conseil communautaire 

vers la Présidente de la CCD, 

- Désignation de représentants dans le syndicat des rivières Dombes Chalaronne Bords de 

Saône, 

- Présentation du projet de déchèterie professionnelles de la société ADFE, 

- Validation de l’APD et du budget prévisionnel de l’opération de la déchèterie-recyclerie 

de Chatillon-sur-Chalaronne, 

- Avenant au contrat type de reprise option filières plastiques conclu avec VALORPLAST, 

- PAED à Mionnay : approbation de la charte d’objectifs aménagement durable, 

- Convention de mise à disposition temporaire du service ADS unifié pour l’instruction des 

demandes d’autorisation et actes relatifs à l’occupation et à l’utilisation du sol ADS de la 

Communauté de communes Val de Saône Centre, 

- Désignation de 3 conseillers communautaires pour le comité de pilotage du service 

commun, 

- Société d'économie mixte Les énergies de l’Ain : approbation des statuts et des termes du 

pacte d'actionnaires de la SEM, 

- Décisions modificatives, 

- Création d’un poste chargé de communication du territoire, 

- Création de 4 postes d’alternants, 

- Informations diverses.  

 

 Mesures sanitaires à respecter : 

 

- Port du masque obligatoire pendant toute la séance, 

- Sens de circulation à respecter et lavage des mains au gel hydroalcoolique avant chaque 

manipulation du micro, 

- Utilisation d’un stylo personnel.  

 

   

La Présidente de la Communauté de Communes de la 

Dombes,  

Isabelle DUBOIS 

 


